🧭 1. Vérification initiale avant embauche
· 🔹 Le candidat est-il ressortissant UE/EEE/Suisse ?
→ ✅ Aucune autorisation de travail requise.
· 🔹 Sinon → Ressortissant d’un pays tiers
→ Vérifier le titre de séjour :
· Vaut autorisation de travail → pas de démarche à faire
· Ne vaut pas autorisation de travail → ⚙️ Demande d’autorisation à faire par l’employeur

🧾 2. Demande d’autorisation de travail (si nécessaire)
· 💻 Dépôt en ligne : administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr
· 🕒 Délai d’instruction : 2 mois maximum
· 🏛️ Décision du préfet selon :
· Métier en tension ou offre restée vacante
· Situation sociale et pénale de l’employeur
· Respect du salaire minimum et réglementation professionnelle

👩‍💼 3. Obligations de vérification de l’employeur
· Vérifier l’authenticité du titre de séjour auprès de la préfecture (au moins 2 jours avant l’embauche)
· Conserver une copie du titre dans le dossier du salarié et sur le registre du personnel
· S’assurer de la réalisation du contrôle médical OFII dans les 3 mois

🔁 4. Suivi pendant l’emploi
· Surveiller la validité du titre de séjour
· En cas d’expiration → le salarié doit renouveler son titre
· L’employeur doit, si besoin, renouveler l’autorisation de travail (CDD prolongé, changement d’emploi, etc.)

🚫 5. Cas particulier : changement de statut
· Le salarié peut demander un changement de statut (ex : vie privée → salarié)
· ❌ L’employeur n’est pas obligé de faire la demande si le salarié a encore un titre valide
· [bookmark: _GoBack]En cas de perte de validité du titre → rupture du contrat possible
